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RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
 

1. Inscription au club 

Pour être licencié au FC Quimperlois, il faut: 

 avoir pris connaissance et approuver le présent règlement  

 avoir acquitté le montant de l'inscription lors de la signature de la licence  

 avoir passé la traditionnelle et obligatoire visite médicale  

2. Les entraîneurs et éducateurs 

Les entraîneurs et éducateurs ont été choisis par le Comité Directeur pour leurs compétences techniques et leurs qualités 
humaines. Ils ont toute autorité en matière de choix techniques, tactiques, ou pour la composition des équipes. 
Les dirigeants ont pour mission d'épauler les entraîneurs et éducateurs lors des matches ou des entraînements. Ils ont 
toute autorité sur les joueurs pour faire appliquer les consignes des entraîneurs et doivent avoir une conduite irréprochable 
sur et en dehors du terrain. 

3. Les joueurs 

Tout joueur est tenu de respecter les règles élémentaires de la vie sportive et associative: 

 se tenir au courant des convocations  

 respecter les horaires  

 prévenir en cas d’absence.  

 accepter les décisions prises par les entraîneurs, éducateurs et dirigeants.  

 respecter les arbitres, les adversaires ainsi que les dirigeants.  

 participer au maximum à la vie de l'association (réunions, festivités, etc...).  

 Au cours de la saison, toute participation à un tournoi, non approuvée par le club est interdite. Tout joueur non 
convoqué ne peut participer à un tournoi. En cas d'accident lors d'un tournoi non reconnu par le club, le joueur ne 
sera pas assuré.  

4. Les parents 

 Préciser à leur(s) enfant(s) de les attendre (en cas de retard) dans l'enceinte du club.  

 Respecter les heures de début et de fin de séances d'entraînement et de matchs.  

 Accompagner l'équipe de leur enfant.  

 Prévenir le dirigeant d'une éventuelle absence.  

5. Les entraînements et les matchs 

Le football étant un sport collectif, il apparaît tout à fait normal que chaque joueur participe, dans la mesure du possible, 
aux différents entraînements et stages proposés tout au long de l'année par les entraîneurs de club. 

6. Le matériel 

La qualité de la formation sportive est en partie liée à la qualité des infrastructures, du matériel et des équipements mis à 
disposition. Les dégradations volontaires, les gaspillages et les insouciances répétées pourront être sanctionnés. 

7. Le vol 

Il est impératif de ne pas amener d'objets ou de vêtements de valeur pour les entraînements et les matchs. Le club décline 
toute responsabilité en cas de pertes ou de vols à l'intérieur de l'enceinte de l'association, ainsi que lors des déplacements. 

8. La vie du club 

La vie du club ne s'arrête pas aux matchs et aux entraînements. Pour permettre de développer un projet éducatif et sportif 
ambitieux, pour garder et améliorer encore l'ambiance générale du club, nous demandons à chaque membre de participer 
au maximum aux différentes manifestations proposées tout au long de l'année sportive. 


